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Armee xx

Les militaires
en service long
des Forces terrestres
peuvent devenir
sous-officiers

Les militaires en service long
des Forces terrestres peuvent
devenir sous-officiers, d'une
part s'ils sont retenus lors du
recrutement comme candidats
potentiels, d'autre part si, dans
les premieres semaines de
l'ecole de recrues, ils sont choisis

pour passer ä l'ecole de sous-
officiers, en cas d'aptitude et
d'interet. Aux Forces aeriennes,

aueune ecole de sous-

officiers «Militaires en service
long» n'est prevue dans le

projet-pilote.

Pour tous les militaires en
service long, nourriture et
logement sont gratuits. Le militaire
est couvert par l'assurance
militaire, ce qui reduit ses primes
civiles d'assurance maladie. II
reeoit une indemnite journaliere

minimale de 47 francs (solde

et allocation pour perte de

gain). Pour les sous-officiers,
le montant de l'indemnite
journaliere represente au minimum
114 francs. Au terme des 300
jours de service en bloc, les
militaires en service long sont

incorpores dans la reserve de

l'armee.

Le recrutement
des maintenant
et partout en Suisse

Les premieres ecoles-pilote
(Forces terrestres et Forces
aeriennes) debuteront le 9 juillet
2001 et s'aeheveront le 26 avril
2002. Le recrutement des
militaires en service long s'effectue
des maintenant, partout en Suisse,

dans le cadre des recrute-
ments reguliers: il est egalement

ouvert aux femmes.

Forces terrestres/info

Courrier

Un avion furtif americain abattu
sur la Yougoslavie

J'ai releve dans l'article de Kaj Gunnar «Abattu sur la Yougoslavie» [RMS novembre 2000) une
mexaetitude. «Un officier francais, travaillant pour la Russie, a revele ä Moscou l'objectif et le plan de
vol.» Cette assertion est totalement fausse. Ce qui est malheureusement exact par contre, c'est qu'un
officier travaillant ä Bruxelles ä l'OTAN a eu des relations d'information ambigües avec un agent serbe

et aurait devoile certaines choses d'ordre general.»

General de Dinechin, president de la Saint-Cyrienne

16 RMS N* 3 - 2001


	Un avion furtif américain abattu sur la Yougoslavie

